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Evaluation des valeurs ajoutées des réserves naturelles de Nouvelle-Aquitaine 
 
1. Contexte et diagnostic 
 

 
Le projet s’appuie sur une expertise de terrain auprès de 10 sites d’études implantés en Nouvelle-
Aquitaine et dans une démarche à la fois ascendante (répondre aux besoins du terrain) et descendante 
(mutualiser et faire fructifier les expériences). Chaque site d’études fera l’objet d’une évaluation 
socioéconomique des actions réalisées, au regard des écosystèmes environnementaux, de la 
dynamique territoriale locale et des processus de co-construction à l’œuvre ou à renforcer, dans le but 
de renforcer un argumentaire sur la plus-value des réserves naturelles. Une onzième étude à l’échelle 
régionale viendra renforcer cette évaluation socioéconomique pour l’ensemble des 32 réserves 
naturelles de Nouvelle-Aquitaine. 
 
Les résultats de ces sites d’étude serviront de matériaux pour enrichir des argumentaires, développer 
des outils et proposer des modes opératoires à l’ensemble des territoires classés réserve naturelle ou 
en projet sur la Région Nouvelle-Aquitaine mais également pour l’ensemble du réseau des 359 
territoires accueillant une réserve naturelle. 
 
A ce jour, la stratégie nationale pour les aires protégées 2030 (SNAP) vise à couvrir d’ici 2030 au moins 
30% du territoire national et des eaux maritimes sous juridiction ou souveraineté par un réseau d’aires 
protégées cohérent et 10% du territoire national et des eaux sous juridiction ou souveraineté par des 
zones de protection forte bien gérées.  
La création et l’existence d’une réserve naturelle s’associent de mesures ayant pour but de préserver 
la biodiversité. L’un des premiers bénéfices réside dans la stabilisation, voire l'augmentation, des 
populations d’espèces visées, celles-ci diffusant souvent au-delà des limites de la réserve. Cette 
dynamique positive, appelée « effet réserve », a été constatée sur le patrimoine naturel.  
Via ce projet, et en lien avec l’objectif avancé par la SNAP de renforcement du réseau de zones de 
protection forte, l’enjeu consiste à démontrer qu’il existe aussi un effet réserve sur les territoires, des 
valeurs-ajoutées pour les activités humaines locales, et à le faire connaitre : mettre en lumière la 
contribution des réserves naturelles à la qualité de vie, au bien-être, à l’économie locale, aux paysages, 
à l’adaptation face au changement climatique, etc. Mieux expliciter ces bénéfices économiques et 
sociaux des réserves naturelles devrait aider les bénéficiaires du projet à partager l’intérêt de s’investir 
dans la préservation de la nature à travers un projet de réserve naturelle co-porté. Cela devrait 
également permettre de relayer auprès des élus, des autres décideurs et acteurs locaux d’investir dans 
le capital naturel et de faire le choix d’un développement local qui protège durablement le patrimoine 
naturel.  
 
Ces travaux conduisent l’association Réserves Naturelles de France à se rapprocher de partenaires, 
présents autant à l’échelle régionale que nationale et travaillant sur des sujets comparables. 
Sur ce point, dans le cadre du déploiement du premier plan d’action triennal 2021-2023 de la Stratégie 
Nationale pour les Aires Protégées, RNF est impliquée en tant que structure contributrice à la mesure 
18 « Faire des aires protégées des laboratoires d’études et de recherche appliquée contribuant à 
l’amélioration des connaissances sur la biodiversité, les services écosystémiques et les changements 
climatiques », pilotée par le Commissariat Général au Développement Durable. Cette mesure permet 
ainsi de : 

- Recenser les programmes visant à évaluer les services écosystémiques dans les aires protégées 
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- Élaborer un guide de bonnes pratiques de prise en compte des services écosystémiques dans 

la gestion ; 
- Expérimenter, sur un premier cas d’étude, l’analyse des services écosystémiques présents, à 

les préserver, valoriser et restaurer le cas échéant. 
Cette troisième action sera menée sur le projet de création de la Réserve Naturelle Nationale de Bonne 
Anse (17) qui se situe en Région Nouvelle-Aquitaine. Ainsi, des passerelles pourront être menées entre 
ce travail de prise en compte des services écosystémiques dans la gestion et les 10 études pilotées par 
Réserves Naturelles de France. 
Enfin, la composition de ce groupe de travail par des têtes de réseaux nationales avec des délégations 
en Nouvelle-Aquitaine permettra de renforcer les champs de compétences et de connaissances des 
études (Conservatoire d’espaces naturels, Conservatoire du Littoral, Office français de la biodiversité, 
…). 
 
L’approche RNF se veut complémentaire et plus poussée dans la recherche de pragmatisme. En effet, 
là où la plupart des projets s’arrêtent à la production d’évaluations des services écosystémiques, il 
s’agit de conduire des évaluations socioéconomiques combinant plusieurs approches (dont l’approche 
services écosystémiques). Et il s’agit de mettre à disposition auprès des gestionnaires et acteurs des 
territoires des outils pratiques permettant d’utiliser les résultats obtenus, non seulement pour 
encourager des prises de décisions sur le territoire qui soient favorables à la protection de la nature 
(en ciblant en particulier les collectivités locales), mais aussi pour encourager les pratiques de gestion 
partagées, grâce à la valorisation des effets positifs de ces pratiques sur l’ensemble du territoire et de 
la population. Ce travail au sein du réseau des réserves naturelles aboutira au développement d’outils 
tout à fait transposables aux dynamiques d’acteurs du territoire avec d’autres types d’espaces 
naturels, que ces dynamiques soient déjà établies ou à développer.  
  

2. Présentation détaillée du projet 
 

2.1 Objectifs du projet 
A la fin du projet, les gestionnaires de réserves naturelles de Nouvelle-Aquitaine et leurs organismes 
de tutelle disposeront d’un ensemble d’éléments, connaissances et outils, démontrant les valeurs-
ajoutées de leur réserve naturelle pour leur territoire, et permettant de les faire connaitre et de les 
partager avec tous les acteurs du territoire.  
 
Le projet concoure ainsi à quatre objectifs qui se déclinent ainsi :  
OBJ.1. Déployer des méthodes d’évaluations sur les services rendus et les bénéfices des réserves 
naturelles sur leur territoire 
OBJ.2. Valoriser les services rendus des réserves naturelles auprès des partenaires, acteurs locaux, 
décideurs et en particulier renforcer les argumentaires lors des démarches de concertation en lien 
avec les projets de création et/ou d’extension des réserves naturelles 
OBJ.3. Développer un référentiel des services écosystémiques à l’échelle régionale – transposable et 
comparable à l’échelle nationale 
OBJ.4. Faire monter en compétences les gestionnaires sur les notions de Solutions fondées sur la 
nature 

 
2.2 Actions mises en œuvre  
Action 1 : Réalisation d’études d’évaluation auprès de 10 sites d’étude et 1 étude à l’échelle 
régionale 
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Les évaluations seront menées via des études de cas sur un échantillon de dix réserves naturelles. 
Chaque site pilote fera l’objet d’une évaluation socioéconomique des actions réalisées, avec pour 
certains une projection à 5 ou 10 ans en cas de maintien des choix actuels ou d’autres choix envisagés. 
Chaque évaluation sera menée par le prisme d’une problématique particulière sur laquelle le 
gestionnaire exprime des besoins prioritaires au regard de la dynamique territoriale locale et des 
processus de co-construction à l’œuvre ou à renforcer. Les acteurs locaux de chaque site pilote 
bénéficieront à ce stade du projet d’une restitution. Les résultats des études serviront de matériau 
pour développer des outils et proposer des modes opératoires à l’ensemble des territoires classés en 
réserve naturelle en Nouvelle-Aquitaine et au national. 
 
Action 2 : Consolider et actualiser le guide d’appui à destination des gestionnaires 
Sur la base des études de cas réalisées dans le cadre de ce projet et de la littérature, les méthodes 
seront rassemblées sous la forme d’un guide afin d’aider localement à auto-diagnostiquer les sources 
de valeurs-ajoutées des réserves naturelles et à les évaluer. Ce guide permettra de conduire des 
évaluations socioéconomiques pouvant combiner plusieurs approches (dont l’approche services 
écosystémiques) et apporteront des points de repères et conseils sur les méthodes et expertises à 
mobiliser, des exemples d’arguments, de messages et chiffres clés percutants.  
 
Action 3 : Développer une offre de formation autour de l’évaluation des valeurs ajoutées et des 
solutions fondées sur la nature 
En appui avec l’action précédente, une offre de formation en présentielle sera proposée aux 
gestionnaires de Nouvelle-Aquitaine pour faire monter en compétences les gestionnaires sur 
l’évaluation des services rendus par leurs sites et comment les valoriser. Cette formation pourra 
également s’adresser à tout agent d’organismes gestionnaires et organismes de tutelle. 
 
Action 4 : Valoriser par des outils de communication les résultats de ces études et les faire connaître 
Les différentes méthodes, ressources associées, outils d’appui et résultats seront diffusées via une 
plateforme numérique afin de pouvoir les mettre à disposition de l’ensemble des gestionnaires de 
Nouvelle-Aquitaine. Également, chaque site d’étude bénéficiera d’un document de valorisation afin de 
pouvoir vulgariser et communiquer les résultats. 
 
Action 5 : Centraliser les données  
L’ensemble des résultats seront centralisés sous forme de base de données afin de pouvoir les 
capitaliser et les analyser de manière standardisée à l’échelle de la région Nouvelle-Aquitaine. Des 
indicateurs de suivi et d’évaluation seront mis en place pour pouvoir actualiser les données mais 
également pour pouvoir les comparer avec d’autres sites en protection forte sur le plan national. 
 
2.3 Calendrier du projet 
 

Date de démarrage 
(mois, année) 

Durée  
(en mois) 

Actions 

1ère phase  
Juin à Décembre 
2023 

6 mois 

Réalisation d’un appel à manifestation d’intérêt auprès des réserves 
naturelles nationales et/ou régionales pour identifier les sites d’étude 
Dépôt du dossier fonds vert 
Validation des candidatures des sites d’études 
Rédaction du cahier des charges et lancement du marché public pour les 
5 premières études 
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2nde phase  
Janvier à Août 2024 

8 mois 
Sélection du ou des prestataires des études 
Lancement et réalisation de 5 premières études 
Lancement du marché public pour les 6 nouvelles études 

3ième phase 
Septembre 2024 à 
Juin 2025 

10 mois 

Sélection du ou des prestataires des études + des documents de 
valorisation 
Lancement et réalisation des 6 nouvelles études 
Construction de l’offre de formation 

4ième phase  
Juillet à Décembre 
2025 

6 mois 

Actualisation et consolidation des documents d’appuis aux 
gestionnaires 
Conception et déploiement des documents de valorisation 
Organisation et tenue d’un séminaire de restitution 
Tenue de la formation 

 
2.4 Les bénéficiaires, les parties prenantes 
 

Un appel à manifestation d’intérêt a été lancé sur le mois de juin 2023 auprès des 32 réserves 
naturelles de Nouvelle-Aquitaine (tout statut confondu) pour identifier les sites d’études.  
 
Au 30/06/2023, 8 réserves naturelles se sont portés candidates pour bénéficier d’études : Arjussanx 
(RNN-40), Astroblème de Rochechouart-Chassenon (RNN-16-87), Etang des Landes (RNN-23), Etang du 
Cousseau (RNN-33), Les Sauvages (RNR-87), Lilleau des Niges (RNN-17), Pinail (RNN-86), Tourbière des 
Dauges (RNN-87). 
Ces derniers ont la possibilité de choisir un sujet parmi la liste définie et/ou de proposer un nouveau 
sujet :  
La déclinaison d’une stratégie financière 
L’évaluation des retombées socio-économiques 
L’évaluation économique des services écosystémiques 
L’évaluation économique des bénéfices de la protection et de la gestion 
L’analyse coût-avantage des mesures de protection et de gestion (ex : en lien avec l’empreinte carbone 
et dans un souci d’adaptation au changement climatique ou en lien avec la stratégie financière …) 
L’analyse de la contribution des réserves naturelles aux politiques publiques (ex : des activités sur la 
santé, bien-être, culturelle, artistique et éducation à l’environnement, …). 
 
2.5 Les moyens nécessaires à la réalisation du projet  
 

Des moyens internes à RNF 
Les domaines de compétences de l’équipe RNF suivants seront mobilisés dans le cadre de ce projet : 

- L’animation et la gestion du projet 
C’est le domaine de compétences central de ce dossier qui sera en charge d’animer les 10 sites d’étude, 
de suivre la réalisation des études par les prestataires, de développer avec l’appui de l’équipe RNF (par 
exemple 3 jours de la chargée de mission plan de gestion) ou de prestataires les actions de formation, 
de communication et de restitution. Ce volet sera assuré par le poste de Chargé de programmes 
Territoires et Education à la Nature au sein de RNF et sera basé à Dijon pour un temps prévisionnel de 
161 jours. 
 

- La centralisation et la construction de base de données 
L’appui du poste de géomaticien sur cette action de centralisation et de construction de base de 
données sera requis à partir de 2025 pour un temps de travail estimé à 10 jours. 
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- Le développement et l’organisation de formation professionnalisante 
RNF est certifiée organisme de formation Qualiopi depuis 2022. Ainsi, le temps de construction, de 
déploiement et d’évaluation de la formation sera assuré avec l’appui de la chargée RH et formation 
et l’assistante vie associative pour un nombre de jours estimatif total de 3 jours. 
 

- Le suivi comptable et logistique du dossier 
Enfin, le suivi budgétaire et administratif du dossier sera assuré par la chargée du contrôle de gestion 
budgétaire pour un total de 30 jours répartis sur la durée totale du projet. 
 
Des moyens externes à RNF 
Sur la durée du projet, RNF renforcera ses compétences internes en faisant appel à :  

- De la prestation intellectuelle dans le registre de l’évaluation socioéconomique avec la 
réalisation par un ou plusieurs bureaux d’études des 11 études d’évaluation et l’actualisation 
du guide. 

 

- Des prestations graphiques pour les documents de porter à connaissance / communication 
(type plaquettes, plateforme numérique). 

 

 
 


